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RAPPEL 
 
PIENNES dispose d'un document d'urbanisme. Le PLU a été prescrit le 18 juin 1997, 
approuvé le 12 octobre 2006. 
 
Les objectifs de la commune étaient : 
 

- la cohérence entre les différents quartiers, 
- le développement du tissu économique par le maintien des zones d'activités 

notamment aux lieux-dits "mine de la Mourière, poste de LANDRES" et rue Joliot 
Curie. 

- l’amélioration du cadre de vie, 
- la préservation du patrimoine, 
- la valorisation des zones de loisirs, 
- la préservation de l'environnement, 
- le développement de l’urbanisation. 

 
Ces objectifs sont toujours poursuivis en ce qui concerne le développement de 
l’économie notamment par le développement des énergies renouvelables et 
conformément au PADD (chapitres 4 et 5 : protection de l’environnement, maintien et 
développement des activités économiques) et à la DTA «un redéveloppement 
économique est nécessaire pour rattraper le retard lié notamment au manque 
d'activités tertiaires. Un maillage des zones d'activités industrielles ou tertiaires est à 
réaliser… L'aménagement du territoire doit être maîtrisé par l'utilisation d'outil 
approprié… Les espaces naturels seront préservés et/ou valorisés.» 
 

OBJECTIFS DE LA REVISION SIMPLIFIEE 
 
Aujourd'hui, PIENNES souhaite permettre l’installation d’un centre de méthanisation 
sur l’ancien carreau de mine de PIENNES dans une zone N1 au lieu-dit « le jeune 
bois ». L’unique objectif de ce projet est la production d’électricité et de chaleur à 
partir de la biomasse. Cela permettra à la commune d’une part, de véhiculer une 
image positive en s’impliquant fortement dans le développement durable via les 
énergies renouvelables et d’autre part, de disposer de sources de revenus 
complémentaires permettant la réalisation d’autres projets. 
 
Le PLU comme défini aujourd’hui ne permet pas, à cause de dispositions 
réglementaires (graphique et texte), la réalisation d’une opération d’intérêt général 
comme définie ci-dessus. Le zonage et le règlement seront revus pour garantir ce 
projet. 
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SITUATION ACTUELLE 
 
PIENNES, située dans la partie Nord du département de la Meurthe-et-Moselle, 
appartient au canton d'AUDUN-LE-ROMAN et à l'arrondissement de BRIEY. Elle est 
située à 15 km au Nord-Ouest de BRIEY, à 35 km au Sud de LONGWY, à près de 45 
km de LUXEMBOURG et à environ 45 km de METZ. NANCY, chef-lieu du 
département de Meurthe-et-Moselle est distant de près de 110 km (soit environ 1 h 
15). 
PIENNES appartient à l'EPCI du bassin de LANDRES regroupant au total 12 
communes : PIENNES, MERCY-LE-BAS, TRIEUX, JOUDREVILLE, LANDRES, 
TUCQUEGNIEUX, DOMPRIX, AVILLERS, XIVRY-CIRCOURT, MAIRY-MAINVILLE, 
BOISMONT et BOULIGNY située en Meuse. 
Le ban communal s'étend sur 467 ha dans la région du "Pays-Haut" vaste plateau 
ondulé entaillé par de profondes vallées. 
 
PIENNES est desservie par : 
 

- la RD156 qui relie BOULIGNY à AUDUN-LE-ROMAN, 
- la RD14, axe PIENNES CHAMBLEY-BUSSIERES, 
- le voie ferrée BARONCOURT AUDUN-LE-ROMAN. 
 

Population 
 

 1968 1975 1982 1990 1999 2009 
Habitants 3559 3032 2751 2388 2407 2471 

 
 1968 

1975 
1975 
1982 

1982 
1990 

1990 
1999 

1999 
2009 

Variation (%) -2,27 -1,37 -1,75 0,13 0,3 
Solde migratoire (%) -2,57 -1,36 -1,49 0,40 0,2 
Solde naturel (%) 0,30 -0,01 -0,27 -0,27 0,1 
Naissance (‰) 15,1 11 9,3 12,62 11,7 
Décès(‰) 12,19 11,1 12,2 9,89 10,9 

Source INSEE : Recensement de la population 
 
Le nombre d'habitants chute depuis 1968. Après une hémorragie massive (solde 
migratoire largement déficitaire), la diminution est de moins en moins brutale 
jusqu’en 1990. Le solde migratoire devient positif à partir de 1990 : la commune 
gagne à nouveau des habitants. 
Le solde naturel positif de 1968 à 1975 contribue dès 1975 à une variation négative 
du nombre d’habitants. Il est compensé par un solde migratoire positif à partir des 
années 1990 seulement. Depuis 1999, il redevient positif et conforte la variation 
positive du ban communal. 
 
PIENNES fait partie du sous-ensemble composé des communes de BOULIGNY, 
JOUDREVILLE, LANDRES et PIENNES, structuré par la RD643, la RD156 et la 
RD106 en Meuse. Ce sous-ensemble forme l'entité urbaine la plus importante du 



 5 

territoire de l'EPCI et constitue le pôle commercial et de services grâce au centre 
commerçant de PIENNES et à la zone commerciale de la Croisette à LANDRES. 
PIENNES occupe une situation centrale au sein de cet espace et joue, d'une certaine 
manière, de par ses fonctions urbaines, le rôle de centre bourg. 
L'urbanisation a été fortement marquée par l'industrie minière avec les sites de la 
Mourière et de PIENNES qui ont généré la construction de cités proches, et la 
présence de l'emprise ferroviaire qui constitue une véritable rupture urbaine ainsi 
qu'un délaissé à reconquérir. Le territoire est marqué par le vallon de la Pienne où 
est implanté l'important transformateur électrique. Ce dernier déploie ses nombreux 
réseaux aériens qui dégradent fortement les sites et les paysages environnants. 
L'entrée de ville, avenue Joliot, connaît une occupation urbaine peu valorisante qui 
s'ajoute au délaissé de l'emprise ferroviaire. L'ensemble de cet espace devrait faire 
l'objet d'un projet de requalification global. 
L'organisation spatiale, largement influencée par les besoins de l'industrie minière, 
laisse apparaître aujourd'hui, avec sa disparition, un paysage urbain déstructuré et 
hétérogène. Les éléments qui ont défini et organisé l'espace du territoire ont disparu, 
leurs emprises restent vacantes ou sont en cours de mutation mais elles conservent 
les traces d'une organisation économique, sociale et technique antérieure. 
 
Les servitudes d’utilité publique sont nombreuses sur le ban communal (forêt 
communale soumise, lignes électriques, fibre optique, liaison hertzienne, ligne 
ferroviaire, servitude aéronautique de dégagement plan de prévention des risques 
miniers). Au lieu-dit « le jeune bois » ne sont présents que : 
 

- la servitude de dégagement, rayon des 24 km de l’aérodrome ETAIN 
ROUVRES (altimétrie maximum respective 379 m NGF), 

- les aléas miniers de type O2 ; le PPRm de LANDRES, MONT-BONVILLERS 
et PIENNES est approuvé par arrêté préfectoral depuis le 20 avril 2010 (voir extrait 
PPRm en annexe). Les aléas miniers sont précisés sur la carte réalisée par Géodéris 
du 02 février 2011 (en annexe). 
Aucune servitude n’est contraignante pour le projet de révision simplifiée du PLU. Un 
extrait de la carte des servitudes est présent en annexe. 
 
PIENNES est concernée par les aléas de retrait et gonflement des argiles d'après la 
cartographie départementale au 1/50 000 du bureau de recherches géologiques et 
minières (BRGM). Si ce phénomène ne met guère en danger la sécurité physique 
des citoyens, il est en revanche fort coûteux au titre de l'indemnisation des victimes 
de catastrophes naturelles. Il s'agit également d'un aléa particulier en ceci qu'il ne 
conduit jamais à une interdiction de construire, mais à des recommandations 
constructibles applicables principalement aux projets nouveaux. Le secteur concerné 
est situé en aléa moyen ou nul. Le guide de recommandation destiné à prévenir dans 
l’habitat individuel les désordres consécutifs à la réalisation de l’aléa est composé 
d’un fascicule explicatif sur le phénomène de retrait gonflement et ses effets sur le 
bâti, et 10 fiches pratiques pour l’existant et les futures constructions. Il est 
téléchargeable (www.prim.net, 3 catalogue numérique, risques naturels). 
 
Le risque sismique est réglementé en date du 01 mai 2011. La réglementation 
institue des règles de construction parasismique conformes aux normes 
européennes (Eurocode 8). PIENNES est affectée en zone de sismicité très faible 
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(notée 1). Le niveau d’aléa n’entraine aucune interdiction de construire, ni 
prescription. 
 
PIENNES est localisée dans une région naturelle située au revers de la côte de 
Moselle, plateau modelé par des vallonnements plus ou moins prononcés et entaillé 
par des vallons majeurs profonds (vallée de la Chiers, de la Crusnes, de l'Othain), ou 
localement par de petits vallons secs ou temporairement alimentés en hiver. Ce 
plateau s'incline doucement vers l'Ouest, en direction de la Woëvre et des côtes de 
Meuse. Sur le ban communal, les altitudes sont comprises entre 289 et 317 mètres. 
En son centre le plateau est déprimé par une large vallée orientée Nord-ouest/Sud-
est, peu profonde et peu encaissée, au fond de laquelle s'écoule le ruisseau de la 
Pienne. 
 
PIENNES se situe dans le bassin versant de la Chiers, et plus précisément dans les 
bassins de l'Othain (extrémités Ouest et Sud du ban) et de la Crusnes (le reste du 
ban). 
L'Othain et la Crusnes sont deux affluents rive gauche de la Chiers qui se jette dans 
la Meuse. 
L'unique cours d'eau du ban communal est la Pienne qui prend sa source sur le ban 
et s'écoule vers le Nord pour rejoindre la Crusnes qui a une qualité médiocre (niveau 
3) à l'amont de XIVRY-CIRCOURT ; l’objectif de qualité est de niveau 2, non 
respecté. La pollution est d'origine industrielle (mines de fer), agricole et domestique. 
PIENNES a connu plusieurs inondations et coulées de boues en bordure de la 
Pienne. Les risques inondation sont cartographiés (atlas des zones inondées, étude 
Chiers BCEOM 07-1996, zones inondables études Chiers/Piennes GEREEAA 11-
1999). Le secteur faisant l’objet de la révision simplifiée n’est pas concerné par les 
zones de débordement connues. 
 

PROJET 
 
Description  
Le projet consiste à ouvrir à l’urbanisation une zone N1 à vocation de bois en une 
zone 1AUXeb à usage d’activité à court terme. 
 
Le projet de centre de méthanisation s’inscrit dans le cadre da la politique nationale 
de développement des sources d’énergie renouvelable (ENR). 
Les énergies renouvelables participent à la lutte contre le changement climatique et 
assurent un approvisionnement sûr et maîtrisé sur le long terme. L’Assemblée 
Nationale a porté l’objectif relatif aux énergies renouvelables à 23% lors du vote du 
21 octobre 2008 de la loi de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l’environnement (loi grenelle 1). Cet objectif est cohérent avec le paquet « climat 
énergie » adopté en décembre 2008 par le Conseil et le Parlement européens. 
L’atteinte de ces objectifs nécessite un développement soutenu de l’ensemble des 
filières. L’énergie liée à la biomasse en tant que ressource d’énergie renouvelable 
est appelée à se développer pour plusieurs raisons : 
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- les engagements internationaux de la France sur la réduction des gaz à effet 

de serre, 
- la règlementation européenne favorisant la diversification des productions 

d’énergie, 
- les variations brutales et imprévisibles du prix du pétrole et l’amenuisement de 

cette ressource. 
 
Le projet de centre de méthanisation relève du décret du 10 novembre 2009 fixant 
les règles techniques auxquelles doivent satisfaire les installations de méthanisation 
soumises à autorisation en application du titre Ier du livre V du code de 
l'environnement. A ce titre, il donne lieu au dépôt d’une demande de permis de 
construire, incluant une étude d’impact sur l’environnement avec un volet paysager 
qui est soumise à enquête publique. Le permis de construire sera délivré par le 
Préfet. La demande de permis de construire sera accompagnée d’une demande de 
défrichement dument motivée. 
 
Le site de l’ancien carreau de mines de PIENNES réparti sur les bans des 
communes de JOUDREVILLE et de PIENNES présente un contexte de faisabilité 
favorable à la réalisation du développement d’un centre de méthanisation : 
 

- gisement de biomasse suffisant, 
- raccordement au réseau viaire départemental proche, 
- accès compatible avec l’acheminement des composants, 
- faibles contraintes paysagères du fait de la configuration topographique et de 

la présence de boisements en périphérie, 
- absence de conflit d’usage des terrains convoités. 

 
Il s'agit d'un projet de méthanisation qui va permettre le traitement en majorité, 
d'effluents d'élevage (lisier bovin, fumier etc.) et de déchets verts. 
 
Un collectif d’exploitants agricoles du secteur de PIENNES a mis en place depuis 
2011 un comité de travail en partenariat avec la Chambre d’Agriculture et le porteur 
de projet afin de vérifier que le concept pouvait être réalisé en lieu et place. 
 
Il va permettre de produire une énergie verte et de produire une quantité de chaleur 
qui sera valorisée par le séchage d'une partie du digestat. Ce projet permettra ainsi 
une meilleure gestion des effluents d'élevage agricole et un meilleur retour des 
matières au sol, tout en diminuant l'impact des problématiques nitrate sur la qualité 
de l'eau. 
 
Le projet de centre de méthanisation sera implanté sur des terrains appartenant à 
l’EPCI, sur une surface globale de 2,05 ha. Il sera composé de plusieurs bâtiments 
industriels, nécessaires au fonctionnement de l’activité de méthanisation (digesteur 
et post-digesteur pour une surface au sol comprise entre 1000 m² et 5000 m²). Le 
site comportera également des aires de stockage de la matière (d’environ  
5000 m²), ainsi qu’une zone où sera installé un pont à bascule pour la pesée des 
matières entrantes et sortantes.  
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Le projet sera entièrement clos et sécurisé. L’accès au site se fera par le Sud via le 
chemin rural qui rejoint la RD15. Pour cela, un chemin d’accès sera créé en reliant le 
site au chemin rural n°10, à partir duquel accèderont les camions de chargement des 
entrants et de récupération du digestat. Aucune parcelle agricole ne sera ainsi 
enclavée. 
 
Le chemin d’accès sera constitué de matériaux concassés non imperméabilisés. Une 
aire de stationnement en matériaux concassés non imperméabilisés sera implantée à 
proximité de la structure. 
 
Plan de prévention des risques  
Toutes les dispositions du PPRm (zonage, règlement, annexe avec règle de 
constructibilité) approuvé par arrêté préfectoral le 20 avril 2010 devront être 
respectées, notamment en zone O2. Aucune construction à usage d’habitation n’est 
envisagée sur le site, la sécurité du site sera optimisée par une clôture de 2,50 m de 
haut et une surveillance permanente par système vidéo. 
 
Aléa retrait et gonflement des argiles  
L'aléa retrait et gonflement des argiles est moyen et faible au niveau du site retenu 
pour l’implantation du centre de méthanisation. Les règles constructives pour 
permettre de minorer significativement le risque de survenance d'un sinistre seront 
mises en place (voir recommandation dans le guide téléchargeable sur 
www.prim.net). 
 
Risque sismique  
PIENNES est en zone sismique très faible. Il n’y a pas de prescription sur la 
constructibilité. 
 
Relief  
Le projet sera implanté dans une ancienne zone de remblais miniers sans enjeu 
économique et non convoité par le secteur agricole. Le relief est plat. 
 
Défrichement  
Des arbres seront abattus en zone 1AUXeb. Une demande de défrichement sera 
déposée à la DDT NANCY. Aucune compensation ne sera faite sur des zones 
agricoles. 
Cet espace noté N1 dans le PLU précédent est une ancienne zone de stockage du 
minerai de mauvaise qualité. Depuis l’abandon des travaux miniers en 1998, le site 
est une friche industrielle qui a servie de décharge sauvage pendant de nombreuses 
années (des plastiques, des morceaux de verre, des câbles sont encore présents). 
La végétation est venue colonisée spontanément et de manière irrégulière cet 
espace jusqu’au développement d’arbustes et d’arbres qui n’ont pas une grande 
valeur économique. Le boisement est épars et composé principalement de Charme, 
Saule, Peuplier faux tremble, Robinier faux acacia. Ces espèces ne sont pas 
inscrites au niveau européen et français (Directive Habitat), ni au niveau local 
(espèces protégées de Lorraine). Il n’y a donc aucune espèce patrimoniale sur le 
site. Au contraire, deux espèces de plantes répertoriées « comme invasives » par le 
Conservatoire Botanique de Nancy sont présentes : le Robinier faux acacia et la 
Solidage du canada. A terme, ces espèces peuvent conduire à un appauvrissement 
du milieu naturel. 
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La jeunesse de ce boisement (une dizaine d’année) accentue l’intérêt écologique 
faible du site. En ce qui concerne les chiroptères, la recherche d’arbres gîte dans les 
boisements1, n’a pas permis d’identifier d’arbres susceptibles de les accueillir. En 
effet, les bois sont à un stade jeune, et il n’y a presqu’aucun arbre dont le diamètre 
soit égal ou supérieur à 50 cm. De plus, aucune cavité ou fissure n’a été découverte. 
Le site peut en revanche représenter une zone de chasse pour certaines espèces de 
chiroptères (Grand murin, Sérotine commune ou encore Pipistrelle commune). 
 
En ce qui concerne l’avifaune, environ 35 espèces ont été contactées sur l’intégralité 
du carreau de mine (y compris au niveau des espaces plus ouverts à l’Ouest). Parmi 
les espèces recensées, une attention particulière doit être portée sur la Pie-grièche 
écorcheur (espèce inscrite à l’Annexe 1 de Directive Oiseaux). Néanmoins, celle-ci 
fréquente les régions ouvertes et sèches à végétation buissonneuse, notamment les 
landes plantées d'arbustes épineux. Elle est localisée uniquement au niveau de la 
fruticée au Nord du carreau de mine et ne concerne donc pas la zone qui sera 
reclassée en 1AUXeb. 
 
Dans ce secteur, il n’y a pas de point haut : le centre de méthanisation sera très peu 
perçu des zones urbaines les plus proches. Les arbres et arbustes situés en limite du 
projet seront préservés pour constituer un écran visuel. 
 
Réseau 
Le centre de méthanisation nécessite la mise en place de réseaux. Seront créés : 

- un réseau pour l’alimentation en eau potable (AEP), ainsi qu’un réseau pour 
les évacuations sanitaires nécessaires aux bâtiments de vie de l’installation. 
L’assainissement sera conforme au zonage d’assainissement et à la 
réglementation applicable, 

- un réseau électrique à la fois pour l'alimentation des installations, et 
l'évacuation de l'électricité produite.  

 
Règlement PLU  
Les règles définies dans les 14 articles du règlement de la zone 1AUXe sont 
appropriées à ce projet notamment : 
 

- le recul par rapport à la voie (recul de 5 mètres par rapport à l’alignement), 
- le recul par rapport aux limites séparatives (limite ou recul de 5 mètres), 
- la hauteur des constructions (pas de prescription), 
- l’aspect extérieur (intégration au site et paysage), 
- le stationnement des véhicules (en dehors des voies publiques). 

 
 
Incidence et mesures de réduction ou de compensatio n 
Cette modification du zonage (passage de 2,05 ha en zone 1AUXeb) peut conduire à 
différents types d’impacts : 
 

                                                 
1 Source : étude d’impact du projet photovoltaïque de Piennes et Joudreville, CPIE du Pays de Soulaines, Août 

2011 
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- incidence technique : la voirie proche (RD15) est en capacité à supporter le 
trafic lié à l’implantation du centre de méthanisation et de son fonctionnement, le 
trafic sera de l’ordre de 4 à 8 bennes agricoles ou poids-lourds par jour. 

 
- incidence sur l’agriculture : la zone 1AUXeb n’a aucun usage agricole 

actuellement (ancien carreau de la mine, zone de remblai industriel). Il n’y a pas de 
bâtiment agricole d’élevage à moins de 100 mètres de la zone. Le projet ne 
consomme pas d’espace agricole. Les terrains constituent une friche issue de 
l’activité industrielle (mine de fer) et ne sont pas propices au développement d’une 
activité agricole. L’opération de méthanisation aura un impact valorisant pour la filière 
agricole, sans réduction des espaces agricoles. L’accès à la zone de méthanisation 
se fera par un chemin existant en concertation avec les exploitants du secteur. 

 
- incidence sur l'urbanisme : ce changement de zonage permet d’urbaniser à 

court terme une partie de parcelle appartenant à l’EPCI. L’aménageur de la zone est 
une entreprise privée. 
 

- incidence sur l'environnement : le projet permet de créer une zone 1AUXeb 
urbanisable à court terme pour un usage méthanisation uniquement. 
Il n'y aura pas d'impact sur la qualité des eaux de surface et des eaux souterraines. 
Par rapport aux paysages, le projet de construction n’engendre pas de déplacement 
de gros volumes de terres : les travaux ne génèrent pas d’impact sur le paysage. La 
réalisation du projet sera peu perceptible des alentours à partir des points de vues à 
enjeux. A terme, le projet sera peu perceptible des alentours, notamment pour les 
habitations situées au nord et au sud-est et les voies de circulation (RD15). Pour 
garantir une bonne intégration visuelle, il est proposé de préserver les arbustes déjà 
en place. . La végétation sur site sera intégralement maintenue aux abords du centre 
de méthanisation. 
 
Compte tenu des caractéristiques de la zone (boisement épars, arbres jeunes, 
espèces communes) et de la superficie demandée (2,05 ha sur les 28,38 ha du 
boisement), l’incidence sur le faune et la flore sera relativement faible. Néanmoins, 
des mesures de compensation seront mises en place. Elles seront détaillées dans 
les dossiers de défrichement et d’étude d’impact qui seront réalisés dans le cadre du 
projet de méthanisation. 
Un premier contact a déjà été pris avec le service « Agriculture, Forêt, Chasse » de 
la DDT 54. La compensation consistera à minima à replanter l’équivalent de la 
surface défrichée. Il sera recherché une cohérence écologique au niveau des 
nouvelles plantations sur le principe trame verte et bleue. L’objectif de la 
compensation sera  la création d’îlots forestiers à forte valeur environnementale, 
agronomique et/ou cynégétique. En fonction des besoins locaux, ces mesures 
pourront également s’inscrire dans le cadre d’opérations d’entretien ou de 
restructuration de rivières. 
La requalification globale de la zone, et la mise en place d’un projet d’énergie 
renouvelable constitue également une mesure environnementale. Les nombreux 
déchets présents seront enlevés (câbles, plastiques, bidons…). D’autres mesures 
d’intégration environnementales seront définies par les naturalistes dans le cadre de 
l’étude d’impact du projet en concertation avec les associations environnementales 
locales, le service « Agriculture-Forêt-Chasse » de la DDT de Meurthe-et-Moselle et 
le porteur de projet. 
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Surface des zones (en ha) 

 
  PLU approuvé 2006 PLU approuvé 2013 

UA 18,84 
dont 0,28 en UAa 

1,50 en UAi 

18,84 
dont 0,28 en UAa 

1,50 en UAi 
UB 46,69 

dont 0,90 en UBi 
46,69 

dont 0,90 en UBi 
UC 31,38 

dont 2,09 en UCg 
31,38 

dont 2,09 en UCg 
UD 4,36 4,36 

ZONES URBAINES 

UX 21,45 21,45 
1AU 16,04 

dont 0,34 en 1AUi 
16,04 

dont 0,34 en 1AUi 
1AUXe 1,97 4,02 

2AU 9,14 9,14 

ZONES A URBANISER 

2AUX 3,52 3,52 
ZONE AGRICOLE A 178,62 178,62 

N1 29,87 27,82 
N2 90,36 

dont 1,85 en N2i 
90,36 

dont 1,85 en N2i 

ZONE NATURELLE 

N3 14,76 
dont 1,28 en N3i 

14,76 
dont 1,28 en N3i 

Espace boisé classé 26,41 24,36 
 
soit un total de 467 ha. 
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